
XLI.

C o M M E il eft neceffaire qu'auffitoft aprés l'Enregiflrement dcs
Prefentes, ily ait des perfonnes qui prennent la Regie de tout ce qu'il
conviendra faire pour l'arrangement des Livres & les autres details qui
doivent former les commencements de ladite ýCompagnie, ce qui ne
peut fouffrir aucun retardement, Nous nommerons pour cette premie-
re fois feulement les Diredéeurs que Nous aurons choifis à cet effet,
lefquels auront pouvoir de Regir & adminifirer les affaires de ladite
Compagnie, laquelle pourra dans une Affemblée Generale, aprés deux
années revoluës, nommer trois nouveaux Diredeurs, ou les continuer
pour trois ans, fi elle le juge à propos, E t ainfi fucceffivement de trois
ans en trois ans, lefquels Diredteurs ne pouiront efre choifis que
François & Regnicoles.

X L II.

L ES Diredeurs arrefleront tous les ans, à la fin du mois de Dc-
cembre, le Bilan General des affaires de la Compagnie, aprés quoy ils
convoqueront par une affiche publique l'Affemblée Generale de ladite
Compagnie, dans laquelle les repartitions des profits de ladite Com-
pgnie feront refolies & arreflées.

X LI I.

A TT I N D U le grand nombre d'acfions dont ladite Compagiie
fera compofée , Nous jugeons neceffaire pour la commodité de nos
Sujets, d'Eilablir un tel ordre dans les payemens , tât des interefts que
des repartitions , que chaque porteur d'Adion puiffe fçavoir le
jour qu'il pourra fe prefenter à la Caiffe pour recevoir fans remife ni
delay ce qui luy fera dû : Pour cet effet Voulons que les Rentes def-
dites Adions, Enfemble les repartitions des profits provenans du com-
merce , foient payées fuivant les N mero defdites Adlions en commeR-
çant par le premier, fans que la mpagnie puiffe rien changer à cet
ordre , Et que les Direteurs fafent cher à la porte du Bureau de
ladite Compagnie, & inferer dans les azettes publiques les Numero
qui devront enre payez dans la femaine fuivante.

X-L I V.

L E s Adtions de la Compagnie , ni les Effets d'icelle, Enfemble
les Appointemens des DireCteurs, Officiers & Employez de ladite
Compagnie, nepourront eire faifis par aucune perfonne & fous quel'


